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Championnat de Ligue Languedoc-Roussillon 2011/2012, manche n°6

RRD “fire race 120” et assimilées, F42, 

Techno 2.93OD, Formula Windsurfing et Race board 

Lieu: 


Leucate – Plage de La Franqui

Organisateur : 
Cercle de Voile du Cap Leucate


Pour vous inscrire :

Retourner la fiche d’inscription jointe à cvcl.club@orange.fr
Ou Cliquez ici
Merci de vous préinscrire pour faciliter le travail des organisateurs 

(la préinscription, avant le 28 mars, vous ouvre droit à un tarif de 8 € au lieu de 10 € sur place)

· PROGRAMME   

n
9H00 / 10H30
Inscription et confirmation d’inscription

n
11h00 


signal d’avertissement, mise à disposition, courses à suivre

n
17h00 


Palmarès / Remise des prix

attention : Le comité de course se réserve le droit d’obliger les coureurs à porter un gilet de sauvetage suivant les conditions météo. L’information sera affichée sur le tableau officiel

1 
REGLES :

1.1
La régate sera régie par :

- les règles telles que définies dans Les Règles de Course à la Voile, y compris l’annexe B concernant les Planches à Voile.

- les règlements des Championnats Fédéraux et des classements nationaux concernés lorsqu’ils sont applicables,

1.2
Identification sur les voiles : Toutes les voiles d’un même concurrent devront être conformes aux Annexes G et B 2.4 des RCV 2009 - 2012 et devront porter le même numéro, lisible sur les deux bords.

1.3
Sécurité et équipement : Le comité de course se réserve le droit d’obliger les coureurs à porter un gilet de sauvetage suivant les conditions météo. L’information sera affichée sur le tableau officiel.

1.4 
Le règlement de publicité de la Fédération Française de Voile s’applique : Carte publicité obligatoire

2
PUBLICITE : 

L’épreuve est une épreuve de la catégorie C de publicité selon l’article 20 du règlement ISAF tel que modifié par le règlement de publicité de la F.F.Voile. 

3
ADMISSIBILITE ET INSCRIPTION

3.1
La régate est ouverte à toutes les planches à voile des classes : RRD “fire race 120” ou assimilées, F42, Techno 2.93OD, Formula Windsurfing et Race board 

3.2 
Les planches admissibles peuvent s’inscrire en complétant le formulaire (papier joint ou sur site joint) et en le renvoyant à l’adresse postale ou mail du club, ou sur place le 21 novembre 2010 (clôtures des inscriptions le 21 Novembre 2010 à 10h30)

3.3
Les concurrents résidant en France doivent présenter au moment de leur inscription : les licences FFVoile valides portant le cachet médical et accompagnées d’une autorisation parentale pour les mineurs, la fiche de surclassement dûment complétée, l’autorisation de port de publicité, le certificat de jauge ou de conformité.

3.4
Les concurrents étrangers non licenciés FFVoile devront justifier d’une assurance valide en responsabilité civile avec une couverture d’un montant 1 500 000 €.

5
DROITS A PAYER : 

Les droits requis sont les suivants : Toutes Classes 10 € (nous vous rappelons que l'inscription avant la date du 28 mars 2012 vous ouvre droit à un tarif de 8€)

9
INSTRUCTIONS DE COURSE

9.1 
Les annexes de l’épreuve et du plan d’eau seront affichées au tableau officiel sur la terrasse du club.

9.2
Les instructions de course seront affichées et les annexes seront disponibles à la confirmation des inscriptions.

10 
PARCOURS : 

Les parcours seront définis au briefing au minimum 30 mn avant le signal d’avertissement de la première course du jour. Toutefois d'autres instructions pourront être données lors du premier briefing.

12
SYSTEME DE PENALITE

La règle 44.1 est modifiée de sorte que la pénalité de deux tours est remplacée par la pénalité d'un tour.

13
CLASSEMENT : 

Le Système de Points « à minima » s’appliquera. Le nombre maximum de courses est de 10.

Le nombre de courses devant être validées pour constituer une série est 1

20
DECHARGE DE RESPONSABILITE :

 
Les concurrents participent à la régate entièrement à leurs propres risques (voir la règle 4, Décision de courir). L’autorité organisatrice n’acceptera aucune responsabilité, en cas de dommage matériel, de blessure ou de décès, dans le cadre de la régate, aussi bien avant, pendant, qu’après la régate.

22 
INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

1. Identification

Toutes les planches devront lors de leur inscription avoir leurs voiles numérotées ceci en conformité avec l’annexe G des RCV. Des contrôles pourront être effectués. 

Obtenir un numéro de voile windsurf - Comment procéder ?

a/ Connectez vous à l’Espace Licencié http://licencie.ffvoile.fr grâce à votre identifiant (numéro de licence) et votre mot de passe (envoyé par mail lors du dernier renouvellement en 2011)

b/ Cliquez sur l’onglet « N° de Voile Windsurf »

c/ La page « Affectation des n° de voile en windsurf » vous permet de réserver le numéro de votre choix sur la liste Raceboard et/ou sur la liste Funboard. Si le numéro est déjà attribué, le système vous en propose un autre. 

Si vous disposez déjà d’un numéro de voile et que vous souhaitez en changer, vous pouvez le « libérer » et en réserver un autre. 

2 Sécurité

Le port d’un gilet (EPI 50 newtons) sera obligatoire pour les benjamins et minimes et pourra être rendu obligatoire pour tous  par l’envoi du pavillon Y. Le port de la combinaison sera obligatoire (la note FFVoile disponible sur le web FFvoile à la rubrique windsurf sur les modèles et l’épaisseur minimales des combinaisons en référence avec la température de l’eau sera affichée). 

Pour toutes informations, contacter : 

04 68 40 72 66 / 06 43 68 59 09   cvcl.club@orange.fr
AVIS DE COURSE
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